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Contexte
Pour plusieurs personnes, le phénomène de la consommation 
de substances psychoactives (SPA) dans les prisons1 et 
pénitenciers se limite à traduire l’inefficacité du système à 
intercepter les SPA qui s’y introduisent. Au-delà des préjugés, 
mythes et légendes « carcérales » qui circulent, il faut 
convenir que de nombreux facteurs administratifs, politiques, 
contextuels et individuels s’avèrent susceptibles d’influencer 
l’offre et la demande de SPA dans les institutions carcérales. 
Ainsi, une vison globale de la situation exige que l’on 
considère plusieurs paramètres, entre autres, la rigueur de la 
vie carcérale et l’histoire de consommation antérieure des 
détenusI. L’enjeu du présent article est de s’intéresser aux 
aspects cliniques plutôt qu’au contrôle et à l’hermétisme du 
milieu carcéral. À travers cette démarche et à partir de 
résultats de recherche qui explorent des dimensions 
fréquemment occultées (i.e. patrons de consommation, moti-
vations et autres), il sera possible de porter un regard différent 
quant aux interventions à privilégier durant et après 
l’incarcération.

Les propos qui suivent se basent essentiellement sur une 
recherche réalisée dans le cadre d’études doctorales en 
criminologie2 qui visait à étudier la consommation de SPA 
dans les établissements de détention fédéraux du Québec. La 
personne incarcérée étant la mieux placée pour répondre à 
ces interrogations, elle se situe au cœur de cette recherche 
réalisée auprès de 317 détenus fédéraux répartis dans dix 
pénitenciers3.

Constats des recherches
La relation entre la consommation de SPA et la criminalité 
préoccupe les chercheurs et à cet égard, plusieurs études 
récentes démontrent que cette population présente des 
indices d’usage et de surconsommation préoccupantsII-III-IV. 
Partant de ces connaissances, il semble peu étonnant d’ap-
prendre que la trajectoire de consommation puisse se 
poursuivre une fois franchie la porte de l’institution : s’il est 

difficile de cesser de consommer dans un contexte de liberté, 
peut-on penser que cela l’est a fortiori dans un pénitencier, et 
ce malgré les nombreux aspects négatifs et risques associés 
à l’usage de drogues entre les murs? Aussi, selon ce que 
rapportent les sujets, il est intéressant de noter que la drogue 
se vend à des prix largement supérieurs à ce que l’on retrouve 
à Montréal. Le Tableau 1 expose les prix des différentes SPA 
(prix qui varient en fonction de la disponibilité des produits à 
un moment précis) et les compare avec les prix à Montréal, 
alors que le Tableau 2 résume les principales stratégies 
d’introduction des SPA selon les répondants de cette étude. 

Consommation de substances psychoactives à l’intérieur 
des murs : les constats
Les données sur la consommation à l’intérieur des murs 
démontrent que, contrairement aux rumeurs qui circulent à ce 
sujet, la grande majorité des détenus n’ont fait ni usage 
d’alcool frelaté ni de drogues au cours des trois mois ayant 
précédé l’entrevue. En fait, selon ce qui ressort des 
analyses4, seulement le tiers des répondants aurait 
consommé une quelconque SPA durant cette période. De 
plus, nos résultats ne supportent pas l’idée selon laquelle un 
nombre important de détenus sans histoire de consommation 
pré-carcérale deviennent des consommateurs de SPA durant 
l’incarcération. En somme, outre les limites méthodologiques 
imputables aux études utilisant le rapport auto-révélé comme 
instrument de collecte de données, il est raisonnable de 
penser que si l’usage de SPA fait partie intégrante de la vie 
carcérale, cette pratique ne s'avère pas aussi répandue que 
certains médias le laissent entendre, notamment dans 
certaines institutions et en fonction de différents facteursIV.

Produits utilisés et fréquence de consommation :  mani-
festation d’une trêve 
Un des objectifs de cette recherche consistait à vérifier quels 
étaient les produits consommés à l’intérieur des murs 
comparativement à la période précédant l’incarcérationV-VI. 
Ainsi, alors qu’avant leur admission en pénitencier, les 
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TABLEAU 1

Prix des substances psychoactives dans les pénitenciers du Québec6

Niveaux de sécurité des établissements

Produits	 minimum	 médium*	 maximum	 Montréal

Alcool frelaté (broue) (10 onces)	 10-40 $	 10-20 $	 10-12 $	 -

Cannabis (gr)	 20-60 $	 50 $	 100-120 $	 10-20 $

Cocaïne (gr)	 100-200 $	 150-250 $	 200-400 $	 80-100 $

Héroïne (1/2 point**)	 80 $	 50 $	 50-100 $	 20-40 $

TABLEAU 2

Exemples de stratégies d’introduction des 
substances psychoactives entre les murs6

Cavités corporelles
 vVisites (visites familiales privées ou salle des visites)
 vRetour de sorties (codes, placements extérieurs)  

Ou encore… 
vCachée autour du périmètre par un complice extérieur
 vMembres du personnel ou fournisseurs (plus rarement)

Modes d’introduction privilégiés des drogues en
pénitencier selon les détenus

* 	 À l’exception de La Macaza où les prix s’apparentent davantage 	aux prix en maximum compte tenu notamment de l’éloi-		
	 gnement géographique de cet établissement.
**	1 point équivaut à 1/10 de gramme.

Le traitement des toxicomanies dans le contexte carcéral : Politiques et 
Éthique.  Brochu S. & Schneeberger P. Dans L'usage des drogues et la 
toxicomanie, Vol. lll, (2000) sous la direction de Pierre Brisson, Montréal,  
(pages 315-333)  Gaëtan Morin éditeur.

« Sommes-nous réellement obligés de punir pour mieux traiter? » Voilà, à 
juste titre, la question que posent les auteurs Brochu et Schneeberger à la 
toute fin de ce chapitre consacré au traitement des toxicomanies en milieu 
carcéral, paru dans « L'usage des drogues et la toxicomanie » volume lll. Ce 
chapitre s'adresse surtout aux agents de correction, aux thérapeutes en 
toxicomanie et aux intervenants professionnels et bénévoles qui oeuvrent en 
milieu carcéral. Mais plus encore, il peut constituer une piste de réflexion 
intéressante pour les décideurs en cette matière, afin d'établir une inter-
vention adaptée à la réalité provoquée par la consommation de substances 
psychoactives à l'intérieur des murs. Les auteurs « analysent plus particu-
lièrement les programmes et les modalités de traitement des toxicomanies 
dans le contexte carcéral en dégageant certaines dimensions éthiques 
soulevées par les politiques en vigueur dans ce domaine ». Pour débuter, les 
auteurs jettent un regard sur le rôle de l'incarcération au sein de notre 
société, pour ensuite amener une discussion sur l'enfermement des con-
sommateurs de drogues et sur la poursuite de ce comportement en prison.  
Par la suite, ils étudient le recours au traitement comme mesure d'inter-
vention auprès des toxicomanes ainsi que les obstacles auxquels de telles 
pratiques se heurtent. Ils terminent ce chapitre par l'examen de quelques 
questions éthiques concernant la thérapie dans cet environnement.

Ernest Hamelin 
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AU BABILLARD
t Jeu excessif : nouveau mandat pour Domrémy MCQ : En 
octobre 2000, le ministère de la Santé et des Services sociaux a 
rendu publique la Stratégie québécoise d’aide aux joueurs exces-
sifs ou pathologiques. Une somme de 44 millions $, échelonnée 
sur cinq ans, sera consacrée à cette problématique. Un pro-
gramme expérimental est ainsi déployé à la grandeur du Québec 
avec certaines régions plus particulièrement ciblées (Bas Saint-
Laurent – Québec – Outaouais – Montréal). Des services de pré-
vention, d’intervention en situation de crise et de traitement se-
ront mis sur pied et évalués.  Pour la Mauricie et le Centre-du-Québec, 
un budget de 354 000 $ réparti sur trois ans nous a été confié 
pour rendre accessibles des traitements aux joueurs excessifs. 
Nous nous intéressons à cette problématique depuis quelques 
années déjà puisqu’elle est souvent présente au sein de notre 
clientèle toxicomane. Il s’agira de services adaptés et spécialisés 
disponibles dans tous nos Centres de Services et s’adressant 
à toute personne ayant des problèmes de jeu excessif. Des 
intervenants supplémentaires seront engagés pour ce nouveau 
programme et dans certains Centres de Services, les interve-
nants déjà présents seront formés pour répondre à la demande. 
Pour faciliter l’accès à ce nouveau programme nous disposons 
d’une ligne sans frais 1-866-568-3877 (1-866-JOUEURS).  

t Action Toxicomanie Bois-Francs – une nouvelle publica-
tion : En novembre 2000, Action Toxicomanie Bois-Francs a pro-
cédé au lancement d’une revue consacrée à la promotion/ préven-
tion des toxicomanies. « Actions-Tox » est publiée 10 fois par 
année. Soulignons que la qualité du contenu et de la présentation 
rend la lecture intéressante et instructive. On y retrouve de 
tout : vulgarisation, information rigoureuse, recherche, aspects 
légaux reliés à la consommation, information sur des outils, etc. 
La revue est largement diffusée et de nombreux commentaires 
proviennent des différentes régions du Québec. L’abonnement 
est de 35 $ par année, pour information vous adresser à : 

Action Toxicomanie Bois-Francs 
téléphone (819) 758-6574, télécopieur (819) 758-1345 

courriel act.tox@cdcbf.qc.ca

t Centre Jean Lapointe pour adolescents MCQ : Le nouveau 
Centre Jean Lapointe, ouvert à Saint-Célestin à l’automne dernier 
et qui peut accueillir 12 adolescents et adolescentes a su combler 
déjà bien des attentes. En date du 31 mars, 24 garçons et 16 
filles ont eu recours à cette ressource. Parallèlement à 
l’implantation de cette ressource, les nombreux partenaires 
impliqués conviennent actuellement de mécanismes d’accès 
régionaux uniformisés pour permettre aux jeunes de la région 
d’avoir accès aux services qui leur conviennent le mieux.

t Journée sur la recherche : Le 23 février dernier Domrémy 
MCQ et le Laboratoire de recherche sur les jeunes en difficulté  
d’adaptation (LAJEDA) de l’université du Québec à Trois-Rivières 
recevaient le Groupe de recherche et d’intervention sur les subs-
tances psychoactives-Québec (RISQ) et le Collectif de recherche 
sur les aspects sociaux-sanitaires de la toxicomanie (CIRASST).  
Plus d’une centaine de personnes de la région ont participé à 
neuf ateliers portant sur différents travaux de recherche en lien 
avec la toxicomanie :  les contraintes judiciaires dans le traitement 
– la motivation aux changements – l’évaluation et le dépistage 
chez les adolescents et adolescentes – les jeunes de la rue – 
les mères toxicomanes – la consommation de psychotropes 

dans les écoles secondaires – le jeu excessif et la toxicomanie – 
la trajectoire déviante à l’adolescence – les mécanismes 
d’action des psychotropes et la pharmacothérapie.  Madame 
Natacha Brunelle professeure-chercheure à l’UQTR, au RISQ, 
au CIRASST et à LAJEDA présidait le comité organisateur de 
cette journée. 

t Désintoxication – projet de services intégrés :  Domrémy 
MCQ a déposé auprès de la Régie régionale un projet de 
services intégrés pour ce qui concerne la désintoxication. Le 
modèle prévoit des services adaptés selon le degré de sévérité 
du sevrage et les conditions de vie des personnes : le sevrage 
dans le milieu de vie avec ou sans support médical – le 
sevrage en milieu non-institutionnel – le sevrage en milieu 
institutionnel et en milieu hospitalier. Le continuum de ces 
services nécessite un processus d’évaluation standardisé et 
des corridors de services bien établis entre les différents parte-
naires concernés. Le projet sera soumis pour validation avec 
une préoccupation particulière pour les centres hospitaliers 
qui sont des acteurs majeurs pour cet élément du continuum de 
services. On confond encore désintoxication et réadaptation; la 
désintoxication constitue la période pendant laquelle l’orga-
nisme élimine les substances psychotropes et retrouve parfois 
difficilement son équilibre suite à l’abus.

t Formation au dépistage et à l’intervention précoce 
auprès des adultes :  messieurs Martin Dumont et Jean-Marc 
Ménard de Domrémy MCQ ont commencé à offrir cette for-
mation à de multiples partenaires de différents réseaux (santé et 
services sociaux – emploi et solidarité – éducation – justice – 
milieu communautaire). Les objectifs de cette formation sont 
de fournir à l’ensemble des participants une connaissance 
commune du phénomène de la toxicomanie, des outils de dé-
pistage adaptés aux différentes clientèles, des critères d’orien-
tation de la clientèle en fonction de la nature et de la gravité 
des problèmes présentés, des stratégies d’intervention pré-
coce modulées selon la gravité des problèmes présentés et le 
niveau d’engagement des personnes à entreprendre des chan-
gements. Les commentaires reçus lors des trois premiers 
groupes tenus à La Tuque, Pointe-du-Lac et Victoriaville 
indiquent un niveau de satisfaction très élevé des partici-pants. 
À surveiller à l’automne, cette formation sera adaptée et 
offerte à des groupes spécifiques d’intervenants concernés 
par les clientèles des femmes, des jeunes et des aînés.

t Journée annuelle des partenaires de Domrémy MCQ :  
vu les nombreuses formations offertes et la journée tenue sur la 
recherche à l’UQTR, il nous est apparu préférable de ne pas tenir 
cette année notre habituelle « Journée des partenaires ». 

t Cadre de référence services de traitement à la métha-
done : Afin de préciser le fonctionnement de ces services, 
nous avons produit un cadre de référence qui a été acheminé 
aux partenaires les plus concernés. Ce cadre de référence 
précise :  les critères et les procédures d’inscription –  les 
objectifs visés – les modalités de traitement – les services 
médicaux-pharmaceutiques-infirmiers et psychosociaux – la 
coordination des services et le processus d’évaluation prévu 
concernant leur fonctionnement. Si vous êtes intéressé à 
consulter ce document, contactez madame Lise Parent au 
(819) 374-4744.


